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Le critère du genre dans l’évaluation du risque 
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Le critère du genre dans l’évaluation du risque 
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Assurance auto 

NOMBRE DE VICTIMES ET DE PERSONNES TUÉES EN 2009 PAR 

MILLION D’INDIVIDUS (recensement 2008) 

 

 
 Les accidents sont 

d’autant plus fréquents 
que le conducteur est 
jeune, que son permis est 
récent, qu’il est 
célibataire, de sexe 
masculin et qu’il a des 
antécédents 

 



Le critère du genre dans l’évaluation du risque 
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Les contrats concernés  

  

 Pour l’assurance de personnes, sont concernées : 

  Tous les contrats d’assurance qui prévoient des sorties en 
rentes viagères (Madelin, PERP ……) 

  Contrats « vie entière » (contrats obsèques), emprunteurs à 
adhésion individuelle, prévoyance « homme clé », santé à 
adhésion individuelle … 
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Assurance auto  

  

 

  

 

 

 



Les contrats concernés  

  

 Notion de nouveaux contrats 

 « La règle unisexe s’applique dès lors qu’un accord 
exigeant l’expression du consentement des parties est 
conclu (y compris en cas d’avenant à un contrat 
existant) et que la dernière expression du 
consentement d’une partie nécessaire à la conclusion dudit 
accord intervient à compter du 21 décembre 2012 », (point 
11 des lignes directrices). 
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Modification /Novation du contrat  

  

 

  

 

 



 
 
Conséquences techniques  
 
 

  

Recueil des données  

 

Quelle table pour les rentes? 

Table moyenne pondérée vs table la plus prudente ? 

 

 

Provisionnement selon les mêmes règles que le tarif 
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Conséquences techniques  
 
 

 Recherche de nouveaux critères de différenciation  

 Tout nouvel indicateur devra être : 

 Objectif  

 Facile à mesurer et à vérifier et d’un coût raisonnable 
en terme de recueil et de vérification 

 Stable dans le temps (surtout si la durée potentielle de 
couverture est longue) 

 Respectueux de la vie privée de chacun et socialement 
acceptable.  

 Indépendant des formes de commercialisation 

 Conforme à la réglementation (test génétique). 
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Conclusion  

 

 

 

Un impact limité mais une remise en cause profonde 
des principes d’évaluation du risque  

 

Une marge de prudence qui se traduira pas une 
augmentation globale des prix 

 Risque pur x (1+marge de sécurité) 

 

Le projet de Directive âge et handicap  
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